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Alors que le marché des obligations vertes est en pleine expansion (multiplié par 4
depuis 2013), la France innove en annonçant le lancement d’un emprunt obligataire
d’Etat de 9 milliards, sur les trois prochaines années, destiné à financer les
investissements liés à la transition écologique. L’arrivée des dettes souveraines
sur ce créneau devrait donner un coup d’accélérateur à un outil de financement
innovant, à la fois par son ciblage et par ses modalités de fonctionnement, ainsi
que le relève un article récent de ParisTech Review.

Source : ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer

Les green bonds ne sont pas nouvelles mais la COP 21 les a replacées au centre du
dispositif de financement des investissements en faveur d’une économie bas-carbone.
Apparues  dans  les  années  2000  aux  États-Unis,  elles  ont  été  depuis  largement
soutenues par la Banque mondiale, puis par la Banque européenne d’investissement,
avant de susciter l’intérêt de grandes entreprises et des banques commerciales.
Chine et Inde figurent parmi les principaux pays émetteurs, aux côtés des nations
occidentales.

L’intérêt de cet outil réside dans le lien clair existant entre la recherche de
fonds et le projet d’investissement « vert », permettant d’élargir la base des
investisseurs  susceptibles  de  financer  des  projets  ayant  une  forte  dimension
environnementale, notamment dans les domaines agricoles et forestiers. L’un des
défis des obligations vertes est de garantir un impact environnemental positif, non
seulement  lors  du  lancement  du  projet  mais  également  à  terme.  Ce  sont  donc
naturellement les questions de certification et de transparence qui focalisent
l’attention, tant des États et des milieux financiers que des organisations non
gouvernementales (lire à ce propos le rapport du WWF France de juin 2016).

De fait, les obligations vertes soutiennent une allocation plus efficace du capital
sur des projets bas-carbone et résilients au changement climatique (cf. le rapport
de l’Institute for Climate Economics, publié en juin). À plus long terme, au-delà de
la caution apportée par les États au travers des obligations souveraines, qui
permettent aux investisseurs de pondérer leur risque, la mutualisation des besoins
de  financement  pour  les  investisseurs  plus  modestes,  en  particulier  via  la
titrisation, devrait faciliter l’accès aux fonds « responsables ».

Muriel Mahé, Centre d’études et de prospective
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